
REGISTRE REALISTE : description de la pension Vauquer dans  Le Père Goriot de 
Balzac (1885)

A la  nuit  tombante,  la  porte  à  claire-voie  est  remplacée  par  une  porte  pleine.  Le 
jardinet, aussi large que la façade est longue, se trouve encaissé par le mur de la rue et par le 
mur mitoyen de la maison voisine, le long de laquelle pend un manteau de lierre qui la cache 
entièrement, et attire les yeux des passants par un effet pittoresque dans Paris. Chacun de ces 
murs  est  tapissé d'espaliers  et  de vignes dont  les  fructifications  grêles  et  poudreuses sont 
l'objet  des  craintes  annuelles  de  madame  Vauquer  et  de  ses  conversations  avec  les 
pensionnaires. Le long de chaque muraille, règne une étroite allée qui mène à un couvert de 
tilleuls, mot que madame Vauquer, quoique née de Conflans, prononce obstinément tieuille, 
malgré les observations grammaticales de ses hôtes. Entre les deux allées latérales est un carré 
d'artichauts flanqué d'arbres fruitiers en quenouille, et bordé d'oseille, de laitue ou de persil. 
Sous le couvert de tilleuls est plantée une table ronde peinte en vert, et entourée de sièges. Là, 
durant les jours caniculaires, les convives assez riches pour se permettre de prendre du café 
viennent le savourer par une chaleur capable de faire éclore des œufs. La façade, élevée de 
trois  étages  et  surmontée  de mansardes,  est  bâtie  en moellons,  et  badigeonnée avec  cette 
couleur jaune qui donne un caractère ignoble à presque toutes les maisons de Paris. Les cinq 
croisées percées à chaque étage ont de petits carreaux et sont garnies de jalousies dont aucune 
n'est  relevée  de  la  même  manière,  en  sorte  que  toutes  leurs  lignes  jurent  entre  elles.  La 
profondeur  de  cette  maison  comporte  deux  croisées  qui,  au  rez-de-chaussée,  ont  pour 
ornement des barreaux en fer, grillagés. Derrière le bâtiment est une cour large d'environ vingt 
pieds,  où vivent en bonne intelligence des cochons,  des poules,  des lapins,  et  au fond de 
laquelle  s'élève un hangar  à  serrer le  bois.  Entre  ce hangar  et  la  fenêtre  de la  cuisine  se 
suspend le garde-manger, au-dessous duquel tombent les eaux grasses de l'évier. Cette cour a 
sur la rue Neuve-Sainte-Geneviève une porte étroite par où la cuisinière chasse les ordures de 
la maison en nettoyant cette sentine à grand renfort d'eau, sous peine de pestilence.

REGISTRE  COMIQUE  (SATIRIQUE) :  description  de  la  guerre  dans  Candide de 
Voltaire (1759)
 
Rien n'était si beau, si leste, si brillant, si bien ordonné que les deux armées. Les trompettes, 
les fifres, les hautbois, les tambours, les canons; formaient une harmonie telle qu'il n'y en eut 
jamais en enfer. Les canons renversèrent d'abord à peu près six mille hommes de chaque côté; 
ensuite la mousqueterie ôta du meilleur des mondes environ neuf à dix mille coquins qui en 
infectaient  la  surface.  La baïonnette  fut  aussi  la  raison suffisante  de la  mort  de quelques 
milliers d'hommes. Le tout pouvait bien se monter à une trentaine de mille âmes. Candide, qui 
tremblait  comme  un  philosophe,  se  cacha  du  mieux  qu'il  put  pendant  cette  boucherie 
héroïque.

REGISTRE LYRIQUE :  discours  amoureux dans  Belle  du  Seigneur d’Albert  Cohen 
(1968)

Ô elle dont je dis le nom sacré dans mes marches solitaires et mes rondes autour de la 
maison où elle dort, et je veille sur son sommeil, et elle ne le sait pas, et je dis son nom aux 
arbres confidents, et je leur dis, fou des longs cils recourbés, que j'aime et j'aime celle que 
j'aime, et qui m'aimera, car je l'aime comme nul autre ne saura, et pourquoi ne m'aimerait-elle 
pas, celle qui peut d'amour aimer un crapaud, et elle m'aimera, m'aimera, m'aimera, la non-
pareille m'aimera, et chaque soir j'attendrai tellement l'heure de la revoir et je me ferai beau 
pour lui plaire, et je me raserai, me raserai de si près, pour lui plaire, et je me baignerai, me 



baignerai longtemps pour que le temps passe plus vite, et tout le temps penser à elle, et bientôt 
ce  sera  l'heure,  ô  merveille,  ô  chants  dans  l'auto  qui  vers  elle  me  mènera,  vers  elle  qui 
m'attendra, vers les longs cils étoilés, ô son regard tout à l'heure lorsque j'arriverai, elle sur le 
seuil  m'attendant,  élancée  et  de  blanc  vêtue,  prête  et  belle  pour  moi,  prête  et  craignant 
d'abîmer sa beauté  si je tarde,  et  allant voir sa beauté dans la glace,  voir si sa beauté est 
toujours là et parfaite, et puis revenant sur le seuil et m'attendant en amour, émouvante sur le 
seuil et sous les roses, ô tendre nuit, ô jeunesse revenue, ô merveille lorsque je serai devant 
elle,  ô  son  regard,  ô  notre  amour,  et  elle  s'inclinera  sur  ma  main,  paysanne  devenue,  ô 
merveille de son baiser sur ma main, et elle relèvera la tête et nos regards s'aimeront et nous 
sourirons de tant nous aimer, toi et moi, et gloire à Dieu.

REGISTRE PATHETIQUE : description de Lalie dans L’Assommoir de Zola (1877)

Gervaise, cependant, se retenait pour ne pas éclater en sanglots. Elle tendait les mains, 
avec le désir de soulager l'enfant; et, comme le lambeau de drap glissait, elle voulut le rabattre 
et arranger le lit. Alors, le pauvre petit corps de la mourante apparut. Ah ! Seigneur ! quelle 
misère et quelle pitié ! Les pierres auraient pleuré. Lalie était toute nue, un reste de camisole 
aux épaules en guise de chemise; oui, toute nue, et d'une nudité saignante et douloureuse de 
martyre. Elle n'avait plus de chair, les os trouaient la peau. Sur les côtes, de minces zébrures 
violettes descendaient jusqu'aux cuisses, les cinglements du fouet imprimés là tout vifs. Une 
tache livide cerclait le bras gauche, comme si la mâchoire d'un étau avait broyé ce membre si 
tendre, pas plus gros qu'une allumette. La jambe droite montrait une déchirure mal fermée, 
quelque mauvais coup rouvert chaque matin en trottant pour faire le ménage. Des pieds à la 
tête, elle n'était qu'un noir. Oh ! ce massacre de l'enfance, ces lourdes pattes d'homme écrasant 
cet amour de quiqui, cette abomination de tant de faiblesse râlant sous une pareille croix ! On 
adore dans les églises des saintes fouettées dont la nudité est moins pauvre.

REGISTRE POLEMIQUE : description du carnaval dans « Causerie triste », article de 
Maupassant publié dans Le Gaulois (1884)

Voici venus les jours du carnaval, les jours où le bétail humain s'amuse par masses, 
par troupeaux, montrant bien sa bestiale sottise [...].
Quel bonheur stupide peuvent trouver ces gens à aveugler les passants avec du plâtre ? Quelle 
joie à heurter des coudes, à bousculer ses voisins, à s'agiter, à courir, à crier ainsi sans aucun 
résultat  pour  ces  fatigues,  sans  aucune  récompense  après  ces  mouvements  inutiles  et 
violents ?

Quels plaisirs éprouve-t-on à se réunir si c'est uniquement pour se jeter des saletés à la 
face ? Pourquoi cette foule est-elle délirante de joie, alors qu'aucune jouissance ne l'attend ?
Pourquoi parle-t-on longtemps d'avance de ce jour, et  le regrette-t-on lorsqu'il  est  passé ? 
Uniquement parce qu'on déchaîne la bête, ce jour-là ! On lui donne liberté comme à un chien 
que la chaîne des usages, de la politesse, de la civilisation et de la loi tiendrait attaché toute 
l'année.

La bête humaine est libre ! Elle se soulage et s'amuse selon sa nature de brute.

REGISTRE TRAGIQUE : Madame de Tourvel explique à une amie qu’elle part pour 
ne pas céder à Valmont, dont elle est amoureuse (Les Liaisons dangereuses, Choderlos de 
Laclos, 1782)

Je m'y soumettrai sans doute, il vaut mieux mourir que de vivre coupable. Déjà, je le 
sens, je ne le suis que trop; je n'ai sauvé que ma sagesse, la vertu s'est évanouie. Faut-il vous 



l'avouer, ce qui me reste encore, je le dois à sa générosité. Enivrée du plaisir de le voir, de 
l'entendre, de la douceur de le sentir auprès de moi, du bonheur plus grand de pouvoir faire le 
sien, j'étais sans puissance et sans force; à peine m'en restait-il pour combattre, je n'en avais 
plus pour résister; je frémissais de mon danger, sans pouvoir le fuir. Hé bien! il a vu ma peine, 
et il a eu pitié de moi. Comment ne le chérirais-je pas ? Je lui dois bien plus que la vie. 

Ah ! si en restant auprès de lui je n'avais à trembler que pour elle, ne croyez pas que 
jamais je consentisse à m'éloigner. Que m'est-elle sans lui, ne serais-je pas trop heureuse de la 
perdre ? Condamnée à faire éternellement son malheur et le mien ; à n'oser ni me plaindre, ni 
le consoler; à me défendre chaque jour contre lui, contre moi-même; à mettre mes soins à 
causer sa peine, quand je voudrais les consacrer tous à son bonheur. Vivre ainsi n'est-ce pas 
mourir mille fois ? Voilà pourtant quel va être mon sort. Je le supporterai cependant, j'en aurai 
le courage. Ô vous, que je choisis pour ma mère, recevez-en le serment ! 


